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_ 

Arrêté du 17 mars 2020  portant nomination des assesseurs, titulaires et suppléants, 
au Conseil national de l’ordre des pharmaciens, section des assurances sociales

NOr : SSAS2030137A

Le ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles r. 145-10 et r. 145-12 ;
Vu les propositions en date du 21 février 2020 du médecin-conseil national du régime général de 

sécurité sociale ;
Vu les propositions en date du 21 février 2020 présentées conjointement au titre du régime général 

de sécurité sociale et du régime de protection sociale agricole ;
Vu les propositions en date du 10 mars 2020 de la présidente du Conseil national de l’ordre des 

pharmaciens,

Arrêtent :

Article 1er

i. – Sont nommés assesseurs à la section des assurances sociales du conseil national de l’ordre des
pharmaciens, au titre dudit conseil :

– en qualité de titulaires : M. Xavier desmas et M. Alain Mazaleyrat ;
– en qualité de suppléants : M. Alain delgutte, Mme Nadine Béchieau, Mme Joëlle Goudable et

M. Michel Leblanc.
ii. – Sont nommés assesseurs à la section des assurances sociales du conseil national de l’ordre des

pharmaciens, représentant les organismes d’assurance maladie :
– en qualité de titulaires : M. Michel Genet et Mme Sandrine faré ;
– en qualité de suppléants : Mme Laurence robba, Mme emmanuelle fabre, Mme Claudine dif et

Mme Nadine demare.

Article 2

La directrice de la sécurité sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le f 17 mars 2020.

Pour les ministres et par délégation :
La directrice de la sécurité sociale,

Mathilde lignot-leloup
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